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	Intitulé

	Technique de base de la paie


	Public

	Toute personne du service comptable et paye




	Pré-requis

	Aucun




	Objectifs

	Au terme de la formation, le stagiaire sera capable de : 

· Établir la paye

· Préparer et mettre à jour les éléments de paye


	Dates

	10 et 17 mai ou 18 et 25 octobre 2011


	Contenu

	Les bases de la paie (Aspects      techniques)

Chapitre 1 : Les bases de la Paie

· Section 1 : Le bulletin de paie (mentions obligatoires, conception, valeur juridique)

· Section 2 : Les éléments constituant la rémunération (haut de bulletin, avec notions de temps de travail, salaire de base, heures supplémentaires, heures complémentaires, heures de nuit, jours fériés…)

· Section 3 : Gestion des absences (congés payés, maladie, congés maternité, …)

Chapitre 2 : La paie et les charges sociales 

· Section 1 : Les différentes tranches, les bases (milieu de bulletin, les caisses, les assiettes de cotisations dont le plafond sécurité sociale, les taux de cotisations,…)

· Section 2 : Les cotisations (U.R.S.S.A.F, A.S.S.E.D.I.C, retraite complémentaire…)

Chapitre 3 : Établir le bulletin de Paie 

· Section 1 : Le net à payer (bas de bulletin, différents modes de rémunération...)

· Section 2 : Le solde de tout compte

La pratique de la paie

Chapitre 1 : La paie et les charges sociales 

· Section 1 : Formalités d'embauche (DUE, contrat de travail, affiliation caisse de retraite complémentaire, prévoyance, mutuelle...)

· Section 2 : Formalités de fin de contrat et indemnités (Indemnité de préavis, de licenciement, transactionnelle, attestation ASSEDIC, certificat de travail, reçu pour solde de tout compte, ...)

Chapitre 2 : Les déclarations sociales et fiscales 

· Section 1 : Décompte d'effectif

· Section 2 : Déclarations sociales et règlements (URSSAF, ASSEDIC, Caisse de Retraites, Prévoyance, Mutuelle)

· Section 3 : Déclarations sociales annuelles (DADS, URSSAF, ASSEDIC, RETRAITES)

· Section 4 : Déclarations fiscales (Taxe d'apprentissage, formation continue, effort construction...)

Chapitre 3 : Cas spécifiques

Établissement d'un bulletin de salaire et Comptabilisation

· Section 1 : Le temps de travail et son aménagement (durée du travail, loi TEPA)

· Section 2 : Les différentes indemnités soumises ou non à cotisations (avantage à nature, frais (repas, carte orange, …), prestations CE, …)

· Section 3 : Gestion des congés payés et de la maladie

· Section 4 : Rémunération des contrats particuliers (professionnalisation, autres contrats aidés, stage…)
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